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4. Périmètre d’étude et méthodologie validés par la  DEAL 
 
L’étude hydraulique sera réalisée conformément à la charte déontologique (cf. Annexe 1). Elle sera basée sur 
un couplage des données topographiques et de la cote centennale du cours d’eau. Cette cote sera issue de 
l’étude hydraulique réalisée par la ville du Robert pour l’aménagement global du bassin versant (Etude 
hydraulique et d’aménagement global du bassin versant de Mansarde Catalogne, EGIS EAU, Avril 2013, Ref 
n° ANT11244B). A noter que cette étude étant postérieure au démarrage des travaux de mise à jour du PPR, 
elle n’a pas pu être intégrée dans le PPR de 2013. 
 
La cartographie de la zone inondable sera affinée à partir de ces résultats. 
 
Il sera ensuite étudié la possibilité de mettre en place des aménagements permettant de réduire l’aléa, le cas 
échéant. Les éventuels impacts liés au projet et aux aménagements de réduction d’aléa seront évalués en 
amont et en aval du projet sur tout le linéaire de cours d’eau impacté. 
 
Le périmètre d’étude sera donc l’ensemble du bassin versant étudié dans cette étude hydraulique de 
2013, à savoir l’ensemble du bassin versant de Mansarde Catalogne. Il est présenté sur la carte en page 
suivante, découpé en 4 sous bassins : Catalogne amont, Voltaire Nord, Voltaire Sud et Mansarde aval.  
 
La cartographie de l’aléa sera réalisée au droit des parcelles de projet uniquement.  
 

 

5. Objectif de l’étude 
 
L’étude de risque a deux vocations : 

1. garantir au maître d’ouvrage que la construction qu’il envisage soit peu vulnérable aux aléas impactant la 

parcelle ; 

2. garantir aux voisins que les travaux envisagés n’aggravent pas le niveau d’aléa sur leurs propres parcelles. 

 
L’étude de risque consistera en une étude hydraulique.  Celle-ci visera à : 

- affiner l’aléa inondation au droit de la parcelle ; 
- évaluer l’impact du projet sur ce zonage d’aléa inondation ; 
- proposer les aménagements nécessaires, au droit de la parcelle, pour maitriser le risque le cas 

échéant. 
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Figure 8 : Carte du périmètre d’étude   

 

 

 

Localisation du projet 
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A noter que la surface totale du projet augmentée du bassin versant intercepté est inférieure à 1 ha. Le projet 
n’est donc pas soumis à la loi sur l’eau au titre de la rubrique 2.1.5.0. Le dispositif de rétention n’est donc pas 
imposé au titre de cette procédure « loi sur l’eau », mais l’est au titre de la présente étude de risque. 
 

9. Conclusions 
 

L’étude de risque a été réalisée sur la base d’une analyse bibliographique et d’investigations et analyses 

complémentaires. 

La carte d’aléa a été modifiée. L’aléa fort a été remplacé par un aléa moyen et le contour général de 

l’enveloppe d’aléa moyen a été affiné. 

Des prescriptions d’aménagements seront à respecter afin de limiter la vulnérabilité du projet. 

Un dispositif de rétention sera mis en place afin de réduire l’impact du projet. 

 

 




